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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Sports a examiné, le
29 janvier 1981, le projet de décret modifiant le
décret du 5 juillet 1976 relatif aux subventions
destinées à favoriser la pratique des activités
physiques, des sports et de la vie en plein air
par les handicapés [1).

Exposé du ministre

Le ministre rappelle que le Conseil culturel
a adopté, le 22 décembre 1977, un décret réglant
]a reconnaissance et J'octroi de subventions aux
fédérations sportives, qui prévoit un régime
de subvention plus favorable que le déctet de
1976 relatif au SpOrt pour handicapés.

Un nouveau texte a donc été établi, pOlIr en
arriver à une uniformisation des deux modes de
subvention.

Cet avant-projet a d'abord été soumis à l'avis
du Conseil supérieur de l'éducation physique,
des sports et de la vie en plein air et adopté une
première fois par l'Exécutif le 19 mars 1980.
Adopté ensuite par le Conseil des minisrres le
27 juin 1980, le projet a été envoyé au Conseil
d'Etat qui a rendu son avis le 24 septembre
1980, après quoi le texte du projet a été défini-
tivement adopté par l'Exécutif de ]a Commu-
nauté française le 14 octobre de la même année.

Discussion générale
et discussion des articles

Article 1er

Le représentant de l'Adeps fait observer que
le Conseil d'Etat avait demandé de remplacer les
mots « le ministre compétent i> par: « le minÎs-
tre ». Ce remplacement n'a cependant pas été
effectué partout: il s'agit d'une simple erreur
de forme.

Article 2

Un membre demande si le problème bruxel-
lois a été pris en compte lors de la rédaction du
projet. Ne risque-t-on pas, étant donné l'exis-
tence de réglementations différentes dans les

(1) Ont participé aux travaux de la commission:
MM. Grafé (président), Bonmariage, Donnay, Guil-

laume P., Lecoq, Meunier, Payfa, Sondag et Marchal
(rapporteur).

Ont assisté à la réunion:
Le ministre de la Communauté française, des repré-

sentants du ministre de l'Education nationale et du
ministre adjoint à la Communauté française et un repré-
sentant de l'Adeps.
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deux communautés, de voir certains clubs opter
pour l'une ou l'autre communauté en fonction
des avantages que ce choix peut leur apporter?

Le ministre répond qu'effectivement les fédé-
rations sportives ont dÙ se scinder dès 1976
et que les réglementations peuvent être diffé-
rentes d'une communauté à l'autre. Mais dans
la réaJité, comme on a pu d'aiIleurs le constater
également en cc qui concerne les fédérations
sportives subsidiées par le décret de 1977, on ne
constate pas de choix linguistique a posteriori.
Il est d'ailleurs évident que, les deux commu-
nautés ne disposant ni l'une ni l'autre de moyens
financiers pléthoriques, les interventions finan-
cières ne sauraient être à ce point différentes.

Un commissaire demande s'il n'est pas exces-
sif de demander aux fédérations, pour être
reconnues, d'avoir des activités dans deux pro-
vinces au moins de Ja communauté française.

Le ministre estime, au contraire, que les
fédérations doivent avoir une certaine audience.

Un autre membre pense que ce n'est" pas là
un argument décisif. La population des provin-
ces de Namur et du Luxembourg réunies com-
pone, par exemple, moins de handicapés que la
seule région bruxelloise. Ne faudrait-il pas sup-
primer la condition des deux provinces, au
moins en cc qui concerne la région bruxelloise?

Le ministre souligne que les fédérations
sportives doivent, pour être reconnues, déployer
des activités dans trois provinces de la com-
munauté au moins. Le régime prévu pour les
fédérations de sportifs handicapés est donc plus
favorable. .

Il ajoute qu"au point 9, les mots « des dom-
mages corporels que ces mêmes personnes subis-
sent il devraient être remplacés par <,des dom-
mages corporels que ces mêmes personnes subi-
raient >i, ceci ponr se conformer à l'avis du
Conseil d'Etat.

Article 3

Le ministre expose quelques-unes des diffé-
rences qui distinguent le décret de 1977 du
projet en examen.

La subvention forfaitaire de départ est fixée
uniformément à 150 000 francs, alors que les
fédérations sportives agréées par le décret de
1977 sont répanies en trois catégories dont seule
la plus importante reçoit ce montant.

De même, en ce qUÎ concerne le personnel,
un taux unique de rémunération de 75 p.c. est
prévu.

Enfin, un pourcentage plus élevé est prévu
dans les dépenses d'interveution (la fourchette
de 30 à 60 p.c. que prévoit le décret de 1977 est
remplacée ici par une fourchette 50/80).



Un membre s'interroge sur la possibilité de
maintenir un subside forfaitaire annuel de
150 000 francs, alors que le département con-
naît des problèmes budgétaires sérieux.

Le ministre souligne qu'une disposition ana-
logue existe dans le décret de 1977. 11s'agit d'un
problème général; un examen est actuellement
en cours au sein du département de la Commu-
nauté française afin de vérifier qu'il n'y ait plus
de discrimination entre les différents secteurs
d'activités. En effet, des pratiques qui ont été
mises en vigueur au fil des temps ne correspon-
dent plus nécessairement à une politique homo-
gène. Le ministre propose néanmoins de ne pas
tOucher au montant de 150 000 francs de sub-
vention forfaitaire.

Un autre membre demande si cette déclara-
tion implique que les limitations budgétaires
visées à ]a première phrase du nouvel article 4
du décret ne visent que les dépenses de personnel
et les dépenses de fonctionnement.

Le ministre confirme.

Un commissaire demande encore si la durée
des prestations à temps plein à fixer par le Roi
conformément au § 2, dernier alinéa, du nouvel
article 4, va déroger à la durée des prestations
à temps plein en vigueur pour l'ensemble des
services publics.

Le ministre répond que cette durée sera égale
à celle qui est d'application pour les ministères.

Vote des articles

Les articles du projet sont adoptés par 7 voix
et 2 abstentions.

Vote sur l'ensemble

L'ensemble du projet est adopté par 7 voix
et 2 abstentions.

La commission a déclaré faire confiance à
son président et au rapporteur pour la rédaction
du rapport.

Le Rapporteur,

R. MARCHAL.

Le Président,

J.-P. GRAFE.
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ANNEXE

TEXTE ADOPTE

ARTICLE 1er

L'article 1" du décret du 5 juiller 1976
relatif aux subventions destinées à favoriser la
pratique des activités physiques, des sports et
de la vie en plein air par les handicapés est
remplacé par la disposition suivante:

«Article 1". - Le membre de l'Exécntif
de la Communauté française qui a l'éducation
physique et le sport dans ses attributions,
dénommé ci-après le ministre, reconnaît comme
fédération sportive pour l'application du présent
décret, l'association qui, créée, animée et gérée
par des personnes privées, a pour objet d'encou-
rager la pratique d'activités physiques, sportives
et de plein air par les handicapés.

"

ART. 2

L'article 2 du même décret esr remplacé par
des dispositions ci-après:

« Article 2. - § 1er. Est reconnue comme
fédération sportive et conserve le bénéfice de
cette reconnaissance l'association qui en a fait
la demande et qui répond aux conditions sui-
vantes:

1. Ne pas être reconnue en application du
décret du 22 décembre 1977 fixant les condi-
tions de reconnaissance des fédérations sportives
er les conditions d'octroi de subventions de
fonctionnement à ces fédérations;

2. Erre constituée en association sans but
lucratif conformément à la loi du 27 juin 1921
accordant la personnalité civile aux associations
sans but lucratif et aux établissement d'utilité
publique et avoir son siège dans la région de
langue française ou dans la région bilingue de
Bruxelles-Capitale;

3. Déterminer son programme d'activités,
gérer ses finances d'une manière autonome et
faire usage du français pour s'administrer;

4. Avoir communiqué ses statuts au ministre
et lui communiquer toutes modifications qui
leur seraient apportées;

5. Accepter l'inspection de ses activités et
le contrôle de ses documents comptables et
administratifs par les fonctionnaires désignés
par le ministre;
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6. Gronper des cercles affiliés comptant
ensemble au moins cent membres s'adonnant
à la pratique des activités physiqnes, sportives
et de plein air visées à l'article 1" et dont 80 p.e.
au moins présentent un handicap ou une mal-
formation de caractère définitif ou de longue
durée affectant leurs facultés physiques, sen-
sorielles on mentales qui les rendent incapables
de pratiquer les activités sportives dans les
conditions ordinaires;

7. Avoir une activité régulière dans au
moins deux des provinces suivantes:

Hainaut, Liège, Luxembourg, Namur et
Brabant (arrondissemenr de Nivelles et région
bilingue de Brnxelles-Capitale, celle-ci dans la
mesure où la fédération doit en raison de ses
activités, être considérée comme appartenant
exclusivement à la Communauté française);

8. Etre dirigée par un organe de gestion
composé d'au moins sept membres élus par les
représentants des cercles qui lui sont affiliés;

9. Prendre toutes dispositions afin que
soient couvertes par une assurance, dans les
limites fixées par le Roi, la responsabilité civile
des organisateurs des activités visées à l'arti-
cle 1" et des membres des cercles affiliés qui
pratiquent ces activités ainsi que la réparation
des dommages corporels que ces mêmes per-
sonnes subiraient;

10. Soumettre à une surveillance médicale
régulière les membres des cercles affiliés qni
pratiquent les activités visées à l'article 1er et
exiger que tout nouveau membre de ce cercle
soit tenu de présenter un certificat médical
l'autorisant à pratiquer ces activités;

11. Compter au moins une année d'exis-
tence et d'activité au moment de l'introduction
de la demande de reconnaissance;

12. Ne pas compter parmi les membres des
cercles affiliés qui pratiquent les activités visées
à l'article 1er des personnes qui bénéficient, en
raison de leurs prestations sportives, de rému-
nérations, allocations ou indemnités supérieures
aux montants fixés annuellement par le Roi en
application des dispositions de l'article 2, § 1",
de la loi du 24 février 1978 relative an contrat
de travail du sportif rémunéré;

13. Garantir aux membres des cercles affi-
liés qui pratiquent les activités visées à l'arti-



cie If'fla possibilité d'être transférés à un autre
cercle au plus tard un an après leur demande
de transfert;

14. lnterdire à l'occasion des transferrs
J'octroi ou l'acceptation par les cercles affiliés
ou par les membres de ceux-ci de toute indem-
nité ou de tout avantage en nature et déter-
miner les sanctions de la violation de cette
interdiction.

§ 2. Par dérogation aux dispositions du
paragraphe Ff, le ministre peut accorder la
reconnaissance, pour une durée maximum de
trois ans, aux associations dont les cercles affi-
liés comptent au moins soixante membres
s'adonnant aux activités visées à l'article l"f
ainsi qu'aux associations qui ne font preuve
d'une activité régulière que dans une des pro-
vinces énumérées au 7 du même paragraphe. il

ART. 3

Le chapitre JI du même décret est remplacé
par les dispositions suivantes:

( Chapitre II. - De l'octroi des subventions
de fonctionnement aux fédérations sportives. »

(( Article 4. - Dans les limites des crédits
budgétaires le ministre octroie aux fédérations
reconnues des subventions annuelles de fonc-
tionnement comprenant;

a) Une subvention forfaitaire;

b) Une
personnel;

c) Une intervention dans les dépenses rela-
tives aux activités exercées. »

intervention dans les dépenses du

« Article 5. - § Fr. La subvention annuelle
prévue à l'atticle 4, a), est fixée à 150 000 francs.
Ce montant est lié aux fluctuations de l'indice
général des prix à la consommation; il est ratta-
ché à l'indice en vigueur au lN janvier 1978;
il est adapté chaque année compte tenu de
l'indice en vigueur au 1er janvier.

§ 2. 1. L'intervention prévue à l'article 4,
b), couvre une partie de la rémunération payée
par la fédération, au cours de l'exercice anté-
rieur, pour les membres de son personnel exer-
çant des fonctions de direction ou d'adminis-
tration à temps plein ainsi que pour lesmem-
bres de son personnel exerçant des fonctions
d'animation, d'entraînement ou de formation
à temps plein ou à temps partiel.

Par ( temps plein », il faut entendre des
prestations dont l'horaire est tel qu'eUes absor-
bent totalement une activité professionnelle nor-
male.

Par ( temps partiel », il faut
prestations dont l'horaire est
n'absorbent qu'une partie d'une
fessionneIJe normale.

entendre des
tel qu'eUes

activité pro-

Par ( rémunération l', il faut entendre le
montant brut du traitement augmenté le caS
échéant du pécule de vacances et de ]a coti-
sation payée par l'employeur en vertu de la
législation en matière de sécurité sociale. L'inter-
vention est égale à 75 p.c. du montant des
rémunérations payées annuellement pour un
nombre maximum de quatre personnes occupées
à temps plein.

Pour déterminer ce nombre de quatre per-
sonnes, les prestations effectuées à temps partiel,
dans une fonction d'animation, d'entraînement
ou de formation, par deux ou plusieurs mem-
bres du personnel peuvent être pris os en consi-
dération pour autant que ces prestations cumu-
lées correspondent à un temps plein. Le Roi
détermine à cet effet la durée des prestations
à temps pIcin pour le personnel chargé des
diverses tâches ainsi que celles à temps partiel
pour le personnel chargé des tâches d'anIma-
tion, d'entraînement et de formation.

2. Le Roi détermine, après avis de la Section
française du Conseil supérieur de l'Education
physique, des Sports et de la Vie en plein air:

a) Le montant maximum de la rémunéra-
rion à prendre en considération en tenant
compte de la nature de la fonction exercée et
de l'âge du titulaire de cette fonction;

h) Les conditions auxquelles les membres
du personnel doivent répondre pour que leurs
rémunérations puissent être prises en considé-
ration pour le calcul de la subvention;

c) Le nombre des membres du personnel
dont la rémunération peut être prise en consi-
dération en tenant compte des fonctions exer-
cées par ces membres et du nombre de membres
affiliés aux cercles qui composent la fédération.

§ 3. 1. L'intervention prévue à l'article 4,
c), couvre un pourcentage des dépenses admis-
sibles exposées par la fédération au cours de
l'exercice antérieur. Cc pourcentage varie de
50 à 80 selon la nature des dépenses.

2. Après avis de la Section française du
Conseil supérieur de l'Education physique, des
Sports et de la Vie en plein air, le Roi détermine
la nature et le plafond des dépenses admissibles
ainsi que le pourcentage à concurrence duquel
elles peuvent être couvertes par la subvention.
Certaines dépenses peuvent être tenues pour
admissibles à concurrence d'un montant forfai-
taire; si des recettes viennent en contrepartie
de ces dépenses, elles peuvent en être déduites.
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« Article 6. - Au cours du premier semestre
de chaque année, une avance peut être versée
sur la subvention de fonctionnement afférente
à cette année. Elle -fIe peut être supérieure à
50 p.c. du total de la subveution de fonction-
nement octroyée à la même fédération pour
l'année précédente. Elle est récupérable sur
toutes sommes dues par l'Etat à la fédération. »

({Article 7. - Le ministre détermine, après
avis de la Section française du Conseil supé-
rieur de l'éducation physique, des sports et de
la vie en plein air, les formes et délais dans
lesquels les éléments nécessaires au calcul des
subventions sont fournis à l'administration par
les fédérations.

En vue de la justification de l'utilisation des
subventions, les fédérations sont tenues de
conserver pendant cinq ans les documents justi-
ficatifs et de les présenter sans déplacement au
contrôle des fonctionnaires désignés par le
ministre. »

ART. 4

Les modifications suivantes sont apportées
au même décret:

1. A l'article 8, les mots « ou son délégué»
sont ajoutés après le mot « ministre ».

2. Aux articles 13, 14, 16 et 20, le mot
« régionales» est supprimé après le mot « fédé-
rations ».
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3. A l'article 17, les points 1 et 2 sont
remplacés par les dispositions suivantes:

1. Les frais d'organisation qui ne peuvent
excéder lOp.c. des dépenses justifiées;

2. Les frais de publicité qui ne peuvent excé-
der 15 p.c. de ces mêmes dépenses..

4. A l'article 25, le chiffre 5 est supprimé.

ART. 5

Les fédérations qui, à la date d'entrée en
vigueur du présent décret, bénéficient déjà d'une
reconnaissance en application des dispositions
du décret du 5 juillet 1976, disposent d'un délai
d'un an, à partir de cette date, pour satisfaire
aux conditions de reconnaissance prévues à
['article 2 du présent décret.

Passé ce délai, le ministre confirme ou retire
la reconnaissance; la décision de retrait est
motivée et prononcée après avis de la Section
française du Conseil supérieur de l'éducation
physique, des sports et de la vie en plein air.

ART. 6

Le Roi fixe la date de l'entrée en vigueur du
présent décret.

34.964- E. G.


